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Petit arbre deviendra grand ! 
Respectez les distances de plantation 

 
ur le plan esthétique ou écologique, être 
entouré de verdure est un véritable atout. Mais 
quand branches, feuilles ou racines deviennent 

envahissantes, elles peuvent rapidement occasionner 
des troubles de voisinage. 
 
Si vous souhaitez planter un arbre, arbrisseau ou 
arbuste en limite de propriété et en l'absence d'une 
règle spécifique applicable localement (usage local, 
documents d'urbanisme, règlement de lotissement), 
les distances minimales à respecter par rapport au 
terrain voisin sont fixées par les articles 671 et 672 
du code civil et varient selon la hauteur de la 
plantation : 
 

• 2 mètres de la ligne séparative entre les deux 
terrains pour les plantations dont la hauteur 
dépasse 2 mètres,  

 

• 50 centimètres pour les plantations dont la 
hauteur est inférieure à 2 mètres. 

 
La distance de plantation se mesure à partir du 
milieu du tronc.  
 
Le cas échéant, indiquez les mesures locales : 
 
 
 
 
 
Les plantations en espaliers, de chaque côté d'un mur 
séparatif, sont autorisées sans règles de distance, si 
elles ne dépassent pas la crête du mur. 
  
Attention ! Si le mur n'est pas mitoyen, le 
propriétaire seul a le droit d'y appuyer les espaliers. 
 
Votre voisin peut exiger que vos plantations situées à 
une distance inférieure soient arrachées ou réduites à 
la hauteur autorisée, sauf si elles sont présentes 
depuis au moins 30 ans. Dans ce cas, si les arbres 
meurent ou sont arrachés, la distance légale doit être 
respectée pour une nouvelle plantation.  
 
 

Et l'entretien annuel ! 
 
Ces distances doivent persister lors de la repousse. 
Il est donc possible que votre voisin vous 
demande de couper les branches qui surplombe sa 
propriété, mais il ne peut pas le faire seul sans 
votre accord. 
 
Par contre, il lui est permis de couper les racines, 
ronces ou brindilles qui dépassent à la limite de sa 
propriété. Il est donc préférable de trouver un 
accord car le massacre des racines risque de mettre 
en péril la vie de votre arbre. 
 
 
 
 
 
Attention ! vous pouvez broyer, composter, 
déposer en déchetterie mais le brûlage à l'air libre 
est interdit ! 
 

Les fruits  
 
Un voisin n'a pas le droit de cueillir les fruits sur 
les branches qui surplombent sa propriété, mais il 
peut ramasser ceux tombés naturellement. 
 

Les feuilles 
 
Si un arbre planté dans le respect des distances 
légales perd ses feuilles sur votre terrain, il s'agit 
d'une gêne passagère ponctuelle, mais si ce trouble 
est excessif, il peut être qualifié de trouble anormal 
de voisinage. Les nuisances graves et répétitives 
(importante des chutes de feuilles, obstruction de 
l'écoulement des eaux, perte d'ensoleillement, etc.) 
sont sanctionnées par le juge judiciaire. 
 
 

Si vous possédez un arbre très ancien ou d'une 
espère rare, n'hésitez pas à contacter l'association 
ARBRES (www.arbres.org) qui attribue le label 
Arbre remarquable de France. 

S 

Si les branches dépassent sur la voie publique,  

l'élagage est obligatoire. 

http://www.arbres.org/

